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>orte de reconnaître à notre avis, que
elle d'un seul poisson, ne sont pas nég
fert de parler de la possibilité qu'un f
ait alloué dans le secteur si précieux pou
lésigné comme la division 2J+3KL. La
irée que, bien que les Français aient de
astes allocations de morue dans cette a
ement opposera une résistance à toute
t.
parlons de régler le problème de la sur
milliers de tonnes par année. Nous de
[euviens et aux Canadiens de la région
ion suivante: quel prix sont-ils prêts à p
solution? Voici l'engagement que nous
itants de Terre-Neuve et du Labrado
lieuve et le Labrador trouveront trop éle
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les prises, pas répartitions figurent dans le plan de 1987 pour le poisson de

ociables. Nous fond, et ont la pleine approbation de l'industrie et des provin-

aible quota de ces. Ces répartitions prévoient les 6 400 tonnes accordées à la
r Terre-Neuve France dans la zone contestée, dans le cadre de la générosité

Chambre peut du Canada puisque la France a toujours bénéficié de cet égard.

grandes visées Il y a aussi 1545 tonnes dans le cadre de l'accrd à long terme

utre division, le que nous avons avec la Communauté économique européenne
réclamation de et même 2 400 tonnes de calmars qu'ils n'ont jamais pu pêcher.

Il n'est donc pas question de braderie. Il y a une exception,
pêche de dizai- c'est que dans la zone de l'extrême nord de 2GH, avec la pleine
vons poser aux connaissance de tons les conseillers de l'industrie et de la pro-
de l'Atlantique vince de Terre-Neuve, on a autorisé pour 1987 uniquement la
ayer pour obte- pêche de 3000 tonnes supplémentaires de morues excédentai-
prenons envers res qui n'avaient jamais été prises par des pêcheurs canadiens
r: le prix que ou des navires étrangers. Il est probable que ce poisson ne sera
vé le sera aussi pas pêché de toute façon puisque la France ne s'est même pas

aventurée dans ces eaux septentrionales l'an dernier. Je pense
qu'il est bien préférable qu'ils aillent au nord, au large des

ais et voisins de côtes du Groenland, plutôt que de venir pêcher nos stocks de

e débat et dans poissons dans les Grands Bancs ou dans le golfe du Saint-Lau-

ýu trois derniers rent. C'est le seul prix que nous avons payé pour cette année.

compte que les C'est vraiment un prix dérisoire pour réussir, grâce à la négo-

rre-Neuve et du ciation de ces deux ententes parallèles, à enclencher un proces-

sion importante sus de résolution définitive de toute la question de la frontière.

>utes les raisons 0 (2050)
'honorable chef

Il importe que les gouvernements aient le courage de temps
s de la question à autres de négocier des questions délicates de cet ordre. Gou-
e 15 600 tonnes verner, cela implique d'avoir le courage de négocier. L'opposi-

marché. Cette tion, c'est tout simplement l'abdication de ce principe de gou-
:illance dont elle vernement. Cette entente donnera d'excellents résultats pour
tiques de confu- les Canadiens de l'Atlantique, sinon nous arrêterons les négo-
he si souvent le dations. Les députés peuvent être sûrs que les provinces,
'il s'est fixé. En l'industrie et les pêcheurs seront appelés à participer pleine-
seront effective- ment à toutes les discussions qui vont avoir lieu d'ici à la fin de

rites qui ont été décembre 1987.


